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[bookmark: _Toc106188772]Chapitre 1: Avant-propos
[bookmark: _Toc106188773]Article 1: Définitions supplémentaires de la partie 4A
Cet article prévoit ce qui suit:
Dans ladite partie:
le terme «agent mandaté» est interprété conformément à l’article 128; 
«robot» désigne un compte en ligne automatisé, un programme logiciel ou un processus dans lequel la totalité ou la quasi-totalité des actions ou des publications du compte, du programme ou du processus ne sont pas le résultat d’une personne;
«désinformation», pour l’application de la présente partie et de la présente loi, désigne tout renseignement électoral en ligne faux ou trompeur qui: 
(a) peut causer un préjudice public, et 
(b) [bookmark: _Hlk103716918]en raison de la nature et du caractère de son contenu, du contexte ou de toute autre circonstance pertinente donne lieu à l’inférence qu’il a été créé ou diffusé afin de tromper;
«campagne électorale» désigne:
(a) la période (y compris une période électorale) prescrite de temps à autre et relativement à toute élection ou référendum par la Commission, commençant à une date antérieure à une élection ou à un référendum imminent et se terminant le jour du scrutin à l’heure de la fermeture des bureaux de vote, les dates étant indiquées dans un avis publié par la Commission, de la manière qu’elle juge appropriée, au moins sept jours avant la date antérieure;
(b) la période commençant trois mois avant la dernière date où une élection doit se tenir selon la loi et se termine à la fin de la période électorale; ou
(c) lorsque les paragraphes a) et b) ne s’appliquent pas, la période électorale;
«période électorale» désigne, dans la présente partie, de la période commençant le jour de l’arrêté relatif au jour du scrutin et se terminant le jour du scrutin au moment de la fermeture du scrutin;
«audience similaire» désigne l’utilisation de données provenant d’un public en ligne existant pour identifier d’autres personnes qui présentent des caractéristiques similaires ou qui se livrent à des activités similaires sur une plateforme en ligne;
«comportement manipulateur ou inauthentique» désigne les tactiques, techniques et procédures qui:
(a) constituent l’utilisation trompeuse de services ou de fonctionnalités fournis par les plateformes en ligne, y compris les comportements des utilisateurs ayant pour objet d’amplifier artificiellement la portée ou le soutien public perçu d’un contenu particulier,
(b) sont susceptibles d’influencer les informations visibles par d’autres utilisateurs de cette plateforme,
(c) en raison de leur nature et de leur caractère, de leur contexte ou de toute autre circonstance pertinente, donnent lieu à la conclusion qu’ils sont destinés à entraîner la diffusion, la publication ou la diffusion accrue d’informations électorales en ligne fausses ou trompeuses, et
(d) peuvent causer un préjudice public.
«microciblage» désigne une méthode de ciblage impliquant l’utilisation de techniques d’analyse de données, d’outils ou d’autres méthodes pour adresser, transmettre ou communiquer une publicité politique en ligne sur mesure à une personne ou à un groupe de personnes, ou pour accroître la diffusion, la portée ou la visibilité d’une publicité politique en ligne;
«mésinformation», pour l’application de la présente partie et de la présente loi, désigne tout renseignement faux ou trompeur sur le processus électoral en ligne susceptible de causer un préjudice au public, que ces renseignements aient été créés ou diffusés en connaissance de cause ou de nature trompeuse ou dans l’intention de causer un tel préjudice;
«information électorale en ligne» désigne:
(a) toute information sur le processus électoral en ligne; ou 
(b) tout contenu en ligne relatif à: 
(i) un candidat à une élection; 
(ii) un parti politique qui a des candidats à une élection,
(iii) les questions pertinentes pour une élection, ou
(iv) les questions pertinentes pour un référendum.
«information sur le processus électoral en ligne» désigne un contenu en ligne de nature factuelle lié à la tenue d’une élection ou d’un référendum, y compris, mais sans s’y limiter, l’enregistrement des électeurs ou des candidats, les heures et lieux de vote, les modalités du vote par correspondance, le secret du scrutin, le dépouillement des votes et tout autre contenu factuel relatif à la tenue d’une élection ou d’un référendum en particulier ou d’élections ou de référendums en général;
«plateforme en ligne» désigne tout site Web, application web ou application numérique accessible au grand public ou une partie du public qui:
(a) a au moins 100 000 utilisateurs mensuels uniques dans l’État pendant une période d’au moins sept mois au cours des 12 mois précédant immédiatement la date d’un arrêté relatif au jour du scrutin, et
(b) affiche tout contenu à des fins politiques, y compris, mais sans s’y limiter, les publicités politiques en ligne;
«publicité politique en ligne» a le sens qui lui est donné à la partie 4;
«fins politiques» a le sens qui lui est attribué par l’article 22, paragraphe 2, point aa) de la loi électorale de 1997;
«arrêté relatif au jour du scrutin» désigne un arrêté pris par le ministre fixant un jour pour la tenue d’un scrutin qui:
(a) dans le cas d’une élection du Dáil, est pris en vertu de l’article 96 de la loi électorale de 1992,
(b) dans le cas d’une élection européenne, est pris en vertu de l’article 10 de la loi de 1997,
(c) dans le cas d’une élection locale, est pris en vertu de l’article 26 de la loi sur l’administration locale de 2001,
(d) dans le cas d’une élection présidentielle, est pris en vertu de l’article 6, paragraphe 1, point c), de la loi sur les élections présidentielles de 1993,
(e) dans le cas d’un référendum, est pris en vertu de l’article 10 ou de l’article 12 de la loi de 1994,
(f) dans le cas d’une élection du Seanad, est pris en vertu de l’article 12 de la loi électorale du Seanad (membres de l’université) de 1937 et en vertu de l’article 24 de la loi électorale du Seanad (membres du panel) de 1947;
«préjudice public» désigne toute menace grave pour l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum;
«système de recommandation» désigne un système entièrement ou partiellement automatisé utilisé par une plateforme en ligne pour suggérer dans son interface en ligne des informations spécifiques aux destinataires du service, y compris à la suite d’une recherche initiée par le destinataire ou de la détermination de l’arrêté relatif ou de l’importance des informations affichées.
[bookmark: _Toc106188774]Article 2: Fonctions de la Commission en matière d’information électorale en ligne et de comportement manipulateur ou inauthentique
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission a pour fonction de protéger l’équité et l’intégrité des élections et des référendums conformément à la présente partie.
(2) La Commission a pour fonction de surveiller, d’étudier et de lutter contre la diffusion de
(a) désinformation, et  
(b) mésinformation.
(3) La Commission a pour fonction de surveiller, d’étudier et d’identifier les comportements manipulateurs ou inauthentiques.
(4) La Commission a pour fonction de surveiller, d’étudier et d’identifier les tendances en ce qui concerne: 
(a) la désinformation,
(b) la mésinformation, et 
(c) un comportement manipulateur ou inauthentique. 
(5) La Commission a pour fonction de sensibiliser le public à la mésinformation, à la désinformation et aux comportements manipulateurs ou inauthentiques et elle peut mettre en place, faciliter ou promouvoir des programmes d’éducation ou d’information dans l’exercice de cette fonction. 
(6) La Commission est habilitée à conclure des contrats et autres arrangements avec des personnes ou des institutions dans l’État ou ailleurs.
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Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission établit un conseil consultatif d’information électorale en ligne (qui sera appelé «le conseil consultatif» dans la présente partie) pour fournir des conseils à la Commission. 
(2) Le conseil consultatif fournit, sur demande et, le cas échéant, d’office, des conseils à la Commission sur: 
(a) La nature et l’effet de la désinformation et de la mésinformation, et
(b) Dans la mesure du possible, sur l’utilisation par la Commission des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu de la présente partie.
(3) Le conseil consultatif est composé au maximum de six personnes nommées par la Commission et dotées d’une expertise dans les domaines suivants:
(a) le processus électoral et référendaire dans l’État,
(b) la promotion de l’équité et l’intégrité lors des élections et des référendums, et
(c) l’utilisation des technologies de l’information et la diffusion en ligne de l’information dans le contexte des élections et des référendums. 
[bookmark: _Toc97143743][bookmark: _Toc97143744][bookmark: _Toc97143745][bookmark: _Toc97143746][bookmark: _Toc97143747][bookmark: _Toc106188776]Article 4: Mise en place et rôle du conseil des parties prenantes
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission met en place un conseil des parties prenantes chargé de fournir des conseils à la Commission sur l’élaboration et l’utilisation de codes de conduite.
(2) Le conseil des parties prenantes est composé au maximum de 15 personnes nommées par la Commission pour refléter les points de vue des membres de l’Oireachtas ainsi que ceux des intérêts des médias imprimés, radiodiffusés et en ligne et des partis politiques individuels.


Chapitre 2: Obligations imposées aux utilisateurs de plateformes en ligne et aux plateformes en ligne
[bookmark: _Toc106188777][L’article 5 a été supprimé]

[bookmark: _Toc106188778]Article 6: Obligation pour les plateformes en ligne de fournir des informations à la Commission
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Lorsque, au cours d’une campagne électorale, une plate-forme en ligne est convaincue sur la base des informations dont elle a connaissance, y compris au moyen d’une notification reçue au moyen d’un mécanisme de réclamation mis en place sous l’article 7, que ses services peuvent être utilisés aux fins de: 
(a) la désinformation;
(b) la mésinformation; ou 
(c) un comportement manipulateur ou inauthentique,
la plateforme en ligne notifie sans retard injustifié à la Commission cette désinformation, cette mésinformation ou tout comportement manipulateur ou inauthentique. 
(2) Sans préjudice du point 1), dès que possible au début d’une campagne électorale, une plateforme en ligne comptant plus d’un million d’utilisateurs mensuels uniques dans l’État prépare et transmet à la Commission un rapport décrivant tout risque important pour l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum posé par la désinformation, la mésinformation ou un comportement manipulateur ou inauthentique sur ses services.
(3) Le rapport visé au point 2) comprend au minimum:
(a) Des informations concernant la prévalence de la mésinformation et de la désinformation pertinentes sur le service de la plateforme en ligne, y compris les notifications reçues au titre de l’article 7,
(b) Des informations concernant la prévalence d’un comportement manipulateur ou inauthentique sur le service de la plateforme en ligne, y compris les notifications reçues au titre de l’article 7,
(c) Des informations concernant la prévalence du microciblage ou des audiences similaires aux services fournis par la plateforme en ligne, et
(d) Des informations concernant les risques posés par le fonctionnement de tout système de recommandation utilisé par la plateforme en ligne pour diffuser et promouvoir le contenu. 
(4) Les informations fournies dans le rapport visé au point 2) comprennent des résumés non techniques des questions visées au point 3, alinéas a) à d).
(5) La Commission contrôle la conformité des plateformes en ligne avec les exigences du présent article. 
[bookmark: _Toc106188779]Article 7: Obligation pour la plateforme en ligne de mettre en place un mécanisme de notification
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Les plateformes en ligne mettent en place des mécanismes permettant à toute personne ou entité de signaler la présence sur les plateformes d’informations qu’elle estime être:
(a) désinformation, ou
(b) mésinformation.
(2) Les plateformes en ligne mettent en place des mécanismes permettant à toute personne ou entité de les informer de la présence dans leur service d’activités ou de comportements spécifiques concernant des informations électorales en ligne que la personne ou l’entité considère comme un comportement manipulateur ou inauthentique.
(3) Les mécanismes prévus aux points 1) et 2) sont faciles d’accès, faciles d’utilisation et permettent la transmission de notifications exclusivement par voie électronique.
(4) Les plateformes en ligne évaluent, traitent et déterminent la validité des préoccupations soulevées par les avis reçus en vertu du point 1) ou 2) sans retard injustifié. 
(5) Les plateformes en ligne tiennent un registre de toutes les notifications reçues en vertu du point 1) ou 2) et des résultats du processus décisionnel visé au point 4) pendant une période de deux ans suivant la fin de la période électorale concernée. 
(6) Les plateformes en ligne mettent le dossier visé au point 5) à la disposition de la Commission pour inspection dans un délai raisonnable.
[bookmark: _Toc106188780]Chapitre 3: Compétences de la Commission
[bookmark: _Toc106188781]Article 8: Suivi des informations électorales en ligne par la Commission et enquêtes afférentes
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission peut, aux fins de l’exercice de ses fonctions en vertu de la présente partie, surveiller les informations électorales en ligne.
(2) Lorsque la Commission a des raisons de croire que certaines informations électorales en ligne peuvent:
(a) constituer une désinformation, 
(b) constituer une mésinformation, ou 
(c) impliquer un comportement manipulateur ou inauthentique, y compris l’utilisation de robots non divulgués, 
la Commission peut examiner ou enquêter ou nommer un agent mandaté chargé d’examiner ou d’étudier une telle question. 
(3) La Commission peut effectuer les enquêtes qu’elle juge appropriées ou ordonner à un agent mandaté de faire de telles enquêtes, et la Commission, ou un agent mandaté, peut exiger de toute personne qu’elle fournisse sans délai tout renseignement, document ou élément en sa possession ou acquis qu’elle ou l’agent mandaté peut exiger aux fins d’une enquête.  
(4) Tous les pouvoirs d’enquête des agents mandatés susceptibles d’être exercés en vertu de la partie 4 à l’égard des publicités politiques en ligne ou autrement doivent être exercés mutatis mutandis à l’égard des informations électorales en ligne fausses [ou trompeuses] et du comportement manipulateur ou inauthentique. 

(5) Lorsqu’un agent mandaté fournit un rapport à la Commission à l’égard d’informations électorales en ligne fausses [ou trompeuses] ou d’un comportement manipulateur ou inauthentique en vertu du point 5), la Commission tient compte de ce rapport, des observations faites et des recommandations de l’agent mandaté ou du membre du personnel de la Commission qui lui sont présentées.

(6) La Commission peut, selon qu’elle le juge approprié, inviter toute personne qui, de l’avis de l’agent mandaté ou du membre du personnel de la Commission, a des motifs raisonnables de croire qu’elle contrevient, a potentiellement contrevenu ou a contrevenu aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente partie, à présenter d’autres observations par écrit à la Commission dans le délai qu’elle précise relativement à l’avis et au rapport présentés à la Commission par l’agent mandaté ou le membre du personnel autorisé. 

(7) À la suite de l’examen du rapport et des recommandations faites par l’agent mandaté en vertu du point 5) ou par un membre du personnel de la Commission, et après tout autre exposé en vertu du point 6), la Commission peut: 

(a) ne pas entreprendre d’autres mesures, 
(b) si elle est convaincue qu’une infraction est ou a été commise, exerce l’un des pouvoirs dont elle dispose en vertu de l’article 10 à l’égard de toute personne que la Commission estime contraire aux exigences de la présente partie ou qui a contrevenu à celles-ci, 
(c) publier le rapport d’enquête, ou 
(d) si elle est convaincue qu’une infraction est ou a été commise, engager des poursuites à l’égard de toute infraction qui pourrait avoir été commise conformément aux articles 24, 25 et 26.

[bookmark: _Toc106188782]Article 8A: Délégation des pouvoirs de la Commission au directeur général [ou à un autre membre de la Commission][footnoteRef:1] [1:  Remarque: les dispositions de cet article sont adaptées de l’article 154 de la loi sur l’administration locale de 2001 (telle que modifiée).] 

Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission peut, par voie d’arrêté, déléguer l’exercice de ses pouvoirs au titre de l’article 10 que la Commission juge appropriés au directeur général de la Commission [ou à un autre membre de la Commission] et le directeur général [ou un autre membre de la Commission] exerce les fonctions appropriées aux pouvoirs ainsi délégués et agit à cet effet à la place de la Commission.

(2) Lorsqu’une délégation est faite en vertu du point 2) —

(a) 	le directeur général de la Commission [ou un autre membre de la Commission] exerce le pouvoir délégué sous la direction et le contrôle généraux de la Commission,

(b) 	le directeur général de la Commission [ou tout autre membre de la Commission] exerce le pouvoir délégué conformément (le cas échéant) aux limitations qui peuvent être précisées dans la délégation quant à la période pendant laquelle ou la mesure dans laquelle il doit exercer ce pouvoir,

(c) 	une disposition de ou en vertu de la présente loi ou de tout autre texte qui confère des pouvoirs à la Commission ou réglemente la manière dont tout pouvoir doit être exercé a, si et dans la mesure où elle s’applique au pouvoir délégué, des effets, aux fins de l’exercice du pouvoir par le directeur général [ou un autre membre de la Commission], avec la substitution du directeur général de la Commission [ou d’un autre membre de la Commission] pour la Commission et toute disposition de cette nature est lue en conséquence.
(3) Lorsqu’un pouvoir est délégué en vertu du présent article, le pouvoir reste dévolu à la Commission, mais il est dévolu en même temps au directeur général de la Commission [ou à un autre membre de la Commission] auquel il est délégué et de manière à pouvoir être exercé soit par la Commission, soit par le directeur général de la Commission [ou par un autre membre de la Commission].

(4) La Commission peut, par arrêté, modifier ou révoquer une délégation faite sous le présent article.

(5) La Commission peut, à tout moment, fournir au directeur général de la Commission [ou à tout autre membre de la Commission] toute documentation ou information résultant d’une enquête au titre de l’article 8, y compris tout rapport établi par un agent mandaté, et le fait lorsqu’elle estime que ces informations peuvent être nécessaires pour permettre l’exercice correct de tout pouvoir conféré au titre de l’article 10 au directeur général de la Commission [ou à un autre membre de la Commission] en vertu du présent article.

(6) Tout vice dans une délégation relevant du présent article ou l’absence d’une délégation à l’égard d’un pouvoir exercé par le directeur général de la Commission [ou un autre membre de la Commission] agissant de bonne foi au nom de la Commission n’a pas pour effet d’invalider l’exercice des pouvoirs au titre de l’article 10 par le directeur général de la Commission [ou un autre membre de la Commission].
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(1) La Commission n’exerce les pouvoirs qui lui incombent en vertu de l’article 10 que si elle estime qu’il est dans l’intérêt public de le faire, compte tenu de toutes les circonstances, y compris les droits de toute personne dont la Commission sait qu’elle peut être affectée par l’exercice de ces pouvoirs.
(2) Sans préjudice du point 1), la Commission, lorsqu’elle examine l’utilisation des pouvoirs prévus au titre de l’article 10, tient dûment compte des questions suivantes:
(a) le droit constitutionnel à la liberté d’expression,
(b) le droit constitutionnel à la liberté d’association,
(c) le droit constitutionnel de participer aux affaires publiques, et
(d) l’obligation constitutionnelle de l’État de défendre et de garantir l’équité et l’intégrité des élections et des référendums.
(3) En outre, lorsqu’elle examine l’exercice des compétences prévues au titre de l’article 10, la Commission tient compte des questions suivantes: 
(a) la nécessité d’assurer l’utilisation économique et efficace des ressources de la Commission;
(b) la matérialité de la menace en cause en ce qui concerne l’intégrité globale et l’équité de l’élection ou du référendum;
(c) les lignes directrices publiées en vertu du point 3) du présent article.
(4) La Commission met en place des lignes directrices pour informer de l’exercice approprié des pouvoirs de la Commission conférés par la présente partie par la Commission ou, en cas d’arrêté de délégation au titre de l’article 8A, par le directeur général de la Commission [ou par un autre membre de la Commission]. Ces lignes directrices peuvent comprendre:
(a) des mesures visant à garantir que l’exercice des pouvoirs de la Commission est transparent pour le public et conforme aux meilleures pratiques internationales;
(b) des mesures visant à guider l’appréciation par la Commission de l’importance relative aux fins de l’exercice de ses pouvoirs en vertu du présent article ou de l’un d’eux. 
(5) Tout avis ou arrêté émis en vertu de l’article 10 doit: 
(a) inclure un exposé des motifs de l’avis de la Commission selon lequel il convient d’émettre un tel avis ou arrêté,
(b) préciser l’heure et la date à laquelle la personne à qui l’avis ou l’arrêté est adressé doit se conformer à l’avis ou à l’arrêté;
(c) préciser la date et l’heure auxquelles la personne destinataire d’un avis ou d’un arrêté doit confirmer à la Commission que l’avis ou l’arrêté a été respecté,
(d) indiquer que la personne destinataire de l’avis ou de l’arrêté peut faire appel de l’avis ou de l’arrêté en vertu de l’article 15 et que cet appel doit être introduit par l’intermédiaire du portail sur le site web de la Commission dans un délai de sept jours à compter de la publication de l’avis ou de l’arrêté;
(e) indiquer que, si aucun recours n’est formé conformément à l’article 15, l’avis ou l’arrêté est considéré comme non contesté; 
(f) indiquer que le non-respect d’un avis ou d’un arrêté peut entraîner l’imposition d’une amende administrative; et
(g) indiquer qu’il est interdit par la loi de ne pas se conformer à un avis ou à un arrêté émis en vertu de l’article 10.
(6) Afin d’éviter toute ambiguïté, la Commission peut décider qu’il convient, compte tenu de toutes les circonstances, d’émettre plusieurs avis ou arrêtés en rapport avec le même contenu ou comportement en ligne. 
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[bookmark: _Toc106188785]Article 10(i): Pouvoir d’émettre un avis de retrait
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Où:
(a) au cours de la campagne électorale, la Commission est convaincue, à partir des informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information électorale en ligne constitue une désinformation; ou
(b) à tout moment, la Commission est convaincue, d’après les informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais d’un suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information sur le processus électoral en ligne constitue une mésinformation, 
et la Commission est convaincue que l’émission d’un tel avis est nécessaire pour protéger l’équité ou l’intégrité de l’élection ou du référendum, la Commission peut émettre un avis de retrait exigeant que toute personne physique ou morale, y compris tout opérateur ou hébergeur d’une plateforme en ligne, retire, dans un délai déterminé, le contenu auquel se rapporte l’avis de retrait.
(2) Un avis au titre du présent article doit:
(a) inclure une motivation de l’avis de la Commission selon lequel les conditions énoncées au point 1) sont remplies;
(b) indiquer l’emplacement précis en ligne des informations électorales en ligne visées au point 1, alinéa a) ou b) et, le cas échéant, toute donnée supplémentaire permettant d’identifier les informations;
(c) contenir une déclaration prescrite par la Commission à l’égard des renseignements électoraux en ligne visés au point 1, alinéa a) ou b);
(d) informer le destinataire qu’il doit faire déposer la déclaration visée à l’alinéa c) à l’emplacement en ligne visé à l’alinéa b); 
(e) informer le destinataire du droit de former un recours contre l’avis prévu à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(3) La déclaration visée au point 3, alinéa c), indique clairement: 
(a) qu’il s’agit d’une déclaration prescrite qui doit être publiée en vertu d’un avis de retrait émis par la Commission, en vertu duquel la suppression de certains contenus visibles à cet endroit en ligne a été exigée par la Commission conformément au présent article;
(b) que cette mesure a été prise parce que le contenu précédemment publié sur le site constituait une désinformation ou une mésinformation;
(c) un résumé des motifs de l’avis de la Commission selon lequel il était nécessaire d’exiger la suppression des informations afin de protéger l’équité ou l’intégrité de l’élection ou du référendum, selon le cas; et
(d) que toute personne physique ou morale directement touchée par l’avis peut faire appel de l’avis visé à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
[bookmark: _Toc97143779][bookmark: _Toc106188786]Article 10(ii): Pouvoir d’émettre un avis de correction
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Où:
(a) au cours de la campagne électorale, la Commission est convaincue, à partir des informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information électorale en ligne constitue une désinformation; ou
(b) à tout moment, la Commission est convaincue, d’après les informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information sur le processus électoral en ligne constitue une mésinformation, 
et la Commission est convaincue que l’émission d’un tel avis est nécessaire pour protéger l’équité ou l’intégrité de l’élection ou du référendum, elle peut émettre un avis de correction exigeant que toute personne physique ou morale à qui il est adressé, y compris tout opérateur ou hébergeur d’une plateforme en ligne, communique à tous les utilisateurs finaux une déclaration prescrite par la Commission en vertu du présent article.
(2) Un avis au titre du présent article doit:
(a) [bookmark: _Hlk103674927]comprendre un exposé des motifs de l’avis de la Commission selon lequel les conditions énoncées au point 1) sont remplies;
(b) indiquer l’emplacement précis en ligne des informations électorales en ligne visées au point 1, alinéa a) ou b) et, le cas échéant, toute donnée supplémentaire permettant d’identifier les informations;
(c) contenir une déclaration prescrite par la Commission à l’égard des renseignements électoraux en ligne visés au point 1, alinéa a) ou b);
(d) informer le destinataire qu’il doit faire déposer la déclaration visée à l’alinéa c) à l’emplacement en ligne visé à l’alinéa b); 
(e) informer le destinataire du droit de former un recours contre l’avis prévu à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(3) La déclaration visée au point 3, alinéa c), indique clairement:
(a) qu’il s’agit d’une déclaration prescrite qui doit être publiée conformément à un avis de correction émis par la Commission en vertu duquel la correction de certains contenus visibles à cet endroit en ligne a été exigée par la Commission conformément au présent article;
(b) que cette mesure a été prise parce que le contenu du site en ligne constituait une désinformation ou une mésinformation;
(c) un résumé des motifs de l’avis de la Commission selon lequel l’émission d’un avis de correction était appropriée dans toutes les circonstances; et
(d) que toute personne physique ou morale directement touchée par l’avis peut faire appel de l’avis visé à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(4) La déclaration visée au point 3, alinéa c), peut également contenir l’une ou l’autre des mentions suivantes:
(a) une déclaration indiquant en quoi le contenu était faux ou trompeur;
(b) une déclaration d’information correcte; et
(c) toute autre information ou déclaration que la Commission juge appropriée compte tenu de toutes les circonstances. 
[bookmark: _Toc106188787]Article 10(iii): Pouvoir d’émettre un arrêté d’étiquetage
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Où:
(a) au cours de la campagne électorale, la Commission est convaincue, à partir des informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information électorale en ligne constitue une désinformation; ou
(b) à tout moment, la Commission est convaincue, d’après les informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, que toute information sur le processus électoral en ligne constitue une mésinformation, 
et la Commission est convaincue que l’émission d’une tel arrêté est appropriée dans toutes les circonstances, elle peut, dans l’attente d’une enquête plus approfondie de la Commission, émettre un arrêté d’étiquetage exigeant que la plateforme en ligne indique que le contenu en question fait actuellement l’objet d’une enquête de la Commission en vertu de la présente partie afin de déterminer s’il constitue ou non une désinformation ou une mésinformation. 
(2) L’arrêté visé par le présent article doit:
(a) inclure une motivation de l’avis de la Commission selon lequel les conditions énoncées au point 1) sont remplies;
(b) indiquer l’emplacement précis en ligne des informations électorales en ligne visées au point 1, alinéa a) ou b) et, le cas échéant, toute donnée supplémentaire permettant d’identifier les informations;
(c) contenir une déclaration prescrite par la Commission à l’égard des renseignements électoraux en ligne visés au point 1, alinéa a) ou b);
(d) informer le destinataire qu’il doit faire déposer la déclaration visée à l’alinéa c) à l’emplacement en ligne visé à l’alinéa b); 
(e) informer le destinataire du droit de faire appel de l’arrêté visé à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(3) La déclaration visée au point 3, alinéa c), indique clairement: 
(a) qu’il s’agit d’une déclaration devant être publiée conformément à un arrêté d’étiquetage émis par la Commission en vertu du présent article, lorsqu’il est d’avis que la déclaration en question peut contenir une désinformation ou une mésinformation;
(b) que l’émission de l’arrêté ne permet pas de conclure que le contenu est une désinformation ou une mésinformation; 
(c) un résumé des raisons de l’avis de la Commission selon lequel les exigences du paragraphe 1 sont remplies;
(d) qu’une décision sur la question de savoir si le contenu est une désinformation ou une mésinformation sera prise dans l’attente d’une enquête plus approfondie; et
(e)  que toute personne physique ou morale directement concernée par l’arrêté peut faire appel de l’arrêté au titre de l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(4) L’arrêté peut également contenir les informations ou déclarations complémentaires que la Commission jugera appropriées compte tenu de toutes les circonstances.
(5) La Commission prend la décision visée à l’article 3, point d), dès que possible et par la suite:
(a) donne des directives à la personne à qui l’arrêté d’étiquetage a été adressée pour l’informer que l’arrêté d’étiquetage a été révoqué; ou 
(b) peut exercer tout autre pouvoir qu’elle juge nécessaire. 
(6) Si la Commission donne les directives visées au point 6, alinéa a), la déclaration prescrite visée au point 3) est retirée. 
[bookmark: _Toc106188788]Article 10(iv): Pouvoir d’émettre un arrêté de blocage d’accès
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Où:
(a) au cours de la campagne électorale, la Commission est convaincue, à partir des informations disponibles, qu’elles soient obtenues par le biais de la surveillance des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, en ce qui concerne un emplacement en ligne précédemment identifié, que toute information électorale en ligne constitue une désinformation, ou
(b) à tout moment, que ce soit au cours de la période électorale [ou de la campagne électorale] ou autrement, la Commission est convaincue, à partir des informations disponibles, obtenues par le biais de son suivi des informations électorales en ligne ou fournies par toute autre personne ou autrement, en ce qui concerne un emplacement en ligne précédemment identifié, que toute information sur le processus électoral en ligne constitue une mésinformation,
et la Commission est convaincue que l’émission d’un tel arrêté est nécessaire pour protéger l’équité ou l’intégrité de l’élection ou du référendum, elle peut émettre un arrêté de blocage d’accès obligeant un opérateur ou hébergeur d’une plateforme en ligne à prendre des mesures raisonnables pour désactiver l’accès des utilisateurs finaux à l’emplacement en ligne.
(2) Un «emplacement en ligne précédemment identifié» aux fins du présent article est un emplacement en ligne où plusieurs éléments de contenu en ligne différents ont fait l’objet d’avis en vertu du présent article au cours de la même période électorale, cette période électorale étant la même que celle pour laquelle il est proposé de rendre l’arrêté de blocage d’accès.
(3) L’arrêté visé par le présent article doit:
(a) inclure une motivation de l’avis de la Commission selon lequel les conditions énoncées au point 1) sont remplies;
(b) indiquer l’emplacement en ligne précédemment identifié précis pour les informations électorales en ligne visées au point 1, alinéa a) ou b);
(c) contenir une déclaration prescrite par la Commission concernant l’emplacement en ligne précédemment identifié;
(d) informer le destinataire qu’il doit faire déposer la déclaration visée à l’alinéa c) à l’emplacement en ligne précédemment identifié visé à l’alinéa b); 
(e) informer le destinataire du droit de faire appel de l’arrêté visé à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(4) La déclaration visée au point 3, alinéa c), indique clairement: 
(a) qu’un arrêté de blocage d’accès a été émis en vertu du présent article;
(b) un résumé des raisons pour lesquelles la Commission a rendu l’arrêté; et 
(c) les informations supplémentaires qui peuvent être prescrites par des lignes directrices ou jugées nécessaires ou appropriées par la Commission dans toutes les circonstances.
(5) L’arrêté peut également contenir les informations ou déclarations complémentaires que la Commission jugera appropriées compte tenu de toutes les circonstances.
[bookmark: _Toc106188789]Article 10(v): Pouvoirs de régulation des comportements manipulateurs ou inauthentiques, y compris l’activité de robot non divulguée
Cet article prévoit ce qui suit: 
(1) Lorsque, au cours de la campagne électorale, la Commission est convaincue que:
(a) une activité de robot qui constitue un comportement manipulateur ou inauthentique ou l’utilisation d’un robot non divulgué contrairement à l’article 24 est en cours ou a eu lieu, et
(b) la délivrance d’un avis en vertu du présent point est nécessaire pour protéger l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum,
la Commission peut publier un avis exigeant de tout opérateur ou hébergeur de plateforme en ligne qu’il publie une déclaration informant tous les utilisateurs finaux concernés du comportement manipulateur ou inauthentique ou de l’utilisation d’un robot non divulgué qui est contraire à l’article 24;
(2) La déclaration qui doit être publiée en vertu du point 1) indique clairement: 
(a) que la Commission, conformément au présent article, a publié un avis identifiant l’activité de robot qui constitue un comportement manipulateur ou inauthentique;
(b) que cette mesure a été prise parce que l’activité de robot menaçait l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum à venir;
(c) une motivation de l’avis de la Commission selon lequel il convenait d’exiger l’étiquetage de l’activité dans toutes les circonstances; et
(d) que toute personne physique ou morale directement touchée par l’avis peut faire appel de l’avis visé à l’article 15 dans un délai de cinq jours.
(3) Lorsque, pendant la période électorale, la Commission est convaincue que:
(a) un comportement manipulateur ou inauthentique s’est produit (y compris lorsque ce comportement implique l’utilisation de robots), et
(b) la délivrance d’un avis en vertu du présent point est nécessaire pour protéger l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum, 
la Commission peut émettre un avis exigeant de tout opérateur ou hébergeur d’une plateforme en ligne qu’il prenne des mesures raisonnables pour supprimer ou empêcher un tel comportement.
(4) L’avis prévu au point 3) indique clairement que:
(a) La Commission, conformément au présent article, a émis un avis exigeant la cessation du comportement en question parce qu’il a été identifié comme un comportement manipulateur ou inauthentique;
(b) cette mesure a été prise par la Commission parce que l’activité identifiée menaçait l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum à venir; et
(c) un exposé des motifs de l’avis de la Commission selon lequel il convenait d’exiger la suppression des informations; et
(d) que toute personne physique ou morale directement concernée par l’avis peut former un recours contre l’avis au titre de l’article 15 dans un délai de cinq jours.
[bookmark: _Toc99549912][bookmark: _Toc99550661][bookmark: _Toc97143784][bookmark: _Toc106188790][L’article 11 a été supprimé]
[bookmark: _Toc106188791]Article 12: Demande au tribunal d’ordonner le respect d’un avis ou d’un arrêté
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission peut demander à la Haute cour une ordonnance ordonnant le respect d’un avis ou d’un arrêté émis au titre d’article 10.
(2) Cette demande est présentée sur avis à la personne à qui l’avis ou l’arrêté a été signifié par la Commission. 
[bookmark: _Toc106188792]Article 13: Pouvoir d’émettre des avertissements au public au sujet d’activités susceptibles d’entraver l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission peut communiquer avec le public ou toute partie du public en ce qui concerne des informations électorales fausses [ou trompeuses] en ligne, des informations fausses [ou trompeuses] sur le processus électoral ou l’utilisation d’un comportement manipulateur ou inauthentique chaque fois qu’elle estime qu’une telle communication est appropriée à la poursuite de ses fonctions éducatives ou autres.
(2) La Commission peut également émettre des avertissements au public, chaque fois qu’elle estime qu’il existe une menace pour l’équité ou l’intégrité d’une élection ou d’un référendum de sorte qu’il est dans l’intérêt public d’attirer l’attention sur une telle menace perçue. Toute communication de ce type peut, entre autres, préciser la nature, la source et la gravité de la menace perçue, ainsi que toute action que la Commission se propose de prendre ou d’envisager à son égard, ainsi que toute recommandation d’action du public ou d’autres personnes à son égard. 
[bookmark: _Toc106188793]Article 14: Mécanisme permettant au public de signaler les cas présumés de désinformation, de mésinformation et de comportement manipulateur ou inauthentique
Cet article prévoit ce qui suit:
La Commission peut fournir un système de rapport direct sur son propre site Web permettant aux membres du public de signaler:
(a) les cas présumés de désinformation au cours de la période électorale [ou de la campagne électorale];
(b) les cas présumés de mésinformation à tout moment; ou 
(c) toute suspicion de comportement manipulateur ou inauthentique, y compris l’utilisation non divulguée de robots, pendant la période électorale [ou la campagne électorale].
[bookmark: _Toc106188794]Chapitre 4: Droits procéduraux
[bookmark: _Toc106188795]Article 15: Droit de faire appel d’un avis ou d’un arrêté
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) (a) Un appel peut être interjeté devant un comité d’appel de la Commission à l’égard d’un avis ou d’un arrêté signifié en vertu de l’article 10, au plus tard 3 jours à compter de la date à laquelle l’avis ou l’arrêté a été signifié, mais le dépôt d’un appel n’affecte pas, dans l’attente du résultat de l’appel, l’exécution de l’avis ou de l’arrêté, à moins que, eu égard à l’existence de circonstances exceptionnelles, le comité d’appel n’en décide autrement.
(b) Un recours en vertu de l’alinéa a) peut être formé par toute personne physique ou morale directement concernée par l’avis ou l’arrêté, y compris une plateforme en ligne.
(c) Aucun recours ne peut être accueilli, à moins qu’il n’ait été introduit par une personne physique (que ce soit pour son propre compte ou pour le compte d’une personne morale désignée), et cette personne physique doit fournir son numéro PPS, son numéro de téléphone et se conformer aux autres exigences prescrites pour assurer le bon déroulement du requérant, tel que spécifié par la Commission.
(2) Un recours en vertu du point 1: 
(a) est fait par écrit, par l’intermédiaire d’un portail mis à disposition à cet effet sur le site internet de la Commission,
(b) énonce tous les motifs sur lesquels le recours est formé et fournit au comité d’appel tous les documents et éléments de preuve destinés à être invoqués à l’appui de ces motifs, et 
c) est adressé au président du comité d’appel et remis ou envoyé de manière à le joindre dans le délai prévu au point 1. 
(3) Un comité d’appel sera composé d’un ou de plusieurs membres de la Commission et sera indépendant du décideur initial.
(4) La Commission statue sur un appel sans audition, sauf si, compte tenu des circonstances particulières de l’appel, elle estime nécessaire de tenir une audience afin de trancher correctement et équitablement l’appel. 
(5) La Commission peut établir les règles et les procédures qu’elle juge appropriées en ce qui concerne la conduite des recours et des auditions et publier ces règles et procédures sur un site web géré par la Commission ou en son nom. 

(6) Le président du comité d’appel dispose d’un pouvoir discrétionnaire quant à la tenue d’une audition en vertu du présent article et doit tenir l’audition ou veiller à ce qu’elle se déroule rapidement et sans formalité indue. (

(7) Le comité d’appel, dans le cadre de la détermination d’un appel en vertu du présent article: 

(a) examine les motifs de l’appel invoqués en vertu du paragraphe 2 point b),

(b) tient compte de l’avis ou de l’arrêté, ainsi que des autres renseignements relatifs à l’avis ou arrêté qui, de l’avis du comité d’appel, peuvent être pertinents aux fins de sa décision et 

(c) peut, s’il le juge nécessaire ou opportun pour une décision équitable et appropriée de l’appel, tenir compte des observations, documents ou éléments de preuve qui ne figurent pas dans l’avis ou l’arrêté que le comité d’appel juge approprié. 

(8) Pour statuer sur un appel en vertu du présent article, le comité d’appel peut, s’il est convaincu qu’il est raisonnable de le faire: 

(a) confirmer l’avis ou l’arrêté, 

(b) modifier l’avis ou l’arrêté aux conditions qu’il juge appropriées, ou 

(c) annuler l’avis ou l’arrêté. 

(9) Si, en appel, le comité d’appel modifie l’avis ou l’arrêté, l’avis ou l’arrêté ainsi modifié prend effet immédiatement après la décision de l’appel. 

(10) Le comité d’appel peut, dans le but d’assurer une décision efficace, équitable et opportune d’un appel, préciser des procédures à l’égard de la conduite de l’appel.

(11) Le comité d’appel peut demander par écrit des renseignements à toute personne dans le délai précisé dans la demande qu’il peut raisonnablement exiger aux fins de l’exercice de ses fonctions en vertu du présent article.


(12) L’introduction d’un recours au nom d’une autre personne ou d’un faux nom ou pour le compte d’une société est une infraction en l’absence du consentement des administrateurs de cette société (ou tel que prévu dans la constitution de la société).
(13) L’appel est entendu et tranché dès que possible.

[bookmark: _Toc106188796]Article 15A: Contrôle juridictionnel 
	Cet article prévoit ce qui suit:
(1)	Aucune disposition de la présente partie ne doit être interprétée comme limitant le droit d’une personne concernée par une décision de la Commission de demander à la Haute cour de demander réparation au moyen d’une demande de contrôle juridictionnel.
[bookmark: _Toc106188797]Chapitre 5: Codes de conduite
[bookmark: _Toc106188798]Article 16: Promulgation de codes de conduite
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission peut publier un ou plusieurs codes de conduite en ce qui concerne les informations électorales en ligne ou les informations sur le processus électoral en ligne.
(2) Un code visé au point 1) peut être adressé à tout ou partie: des plateformes en ligne, candidats, parties et/ou tiers. 
(3) Avant de publier un code de conduite visé au point 1), la Commission peut consulter le conseil consultatif, le conseil des parties prenantes et/ou tout autre groupe convoqué à cette fin par la Commission.
(4) Un code de conduite publié en vertu du point 1) qui se rapporte à des informations électorales en ligne autres que les informations sur le processus électoral en ligne n’a d’effet qu’au cours d’une période électorale.
(5) La Commission peut déterminer si un code de conduite est facultatif ou obligatoire.
(6) Lorsqu’elle publie un code de conduite en vertu du point 1), la Commission tient compte des principes et des politiques suivants:
(a) la nécessité de protéger les valeurs démocratiques dans la société;
(b) l’intérêt public d’avoir un électorat bien informé;
(c) la menace que représentent pour les valeurs démocratiques la désinformation et la mésinformation;
(d) le droit à la liberté d’expression;
(e) le droit à la liberté de réunion;
(f) [insérez d’autres principes et politiques s’il y a lieu]
[bookmark: _Toc106188799]Chapitre 6: Coopération avec d’autres organismes publics
[bookmark: _Toc106188800]Article 17: La Commission consulte les autres autorités compétentes
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Pendant la durée de la période électorale, la Commission consulte et tient compte, le cas échéant, des informations reçues de:
(a) la Commission de protection des données,
(b) An Garda Síochána, 
(c) la Commission de sécurité en ligne, et 
(d) le ministre des communications, agissant en sa qualité d’autorité compétente au titre du règlement de 2018 de l’Union européenne (mesures relatives à un haut niveau commun de sécurité des réseaux et des systèmes d’information) (SI 360/2018).
(2) Lorsque, au cours d’une période électorale [ou d’une campagne électorale] ou dans les six mois suivant une période électorale anticipée:
(a) la Commission de protection des données;
(b) An Garda Síochána, 
(c) la Commission de sécurité en ligne, ou
(d) le ministre de la communication, agissant en sa qualité d’autorité compétente au titre du règlement de 2018 de l’Union européenne (mesures relatives à un haut niveau commun de sécurité des réseaux et des systèmes d’information) (SI 360/2018),
reçoit ou prend connaissance d’informations concernant des activités ou des tendances dans le cadre de ses attributions statutaires, avec des conséquences potentielles pour une élection, cette autorité informe immédiatement la Commission desdites informations, activités ou tendances. 
(3) La Commission conclut des accords de partage de données avec les organismes visés à l’article 22, paragraphe 1, points a) à d), au sens de la loi sur le partage des données et la gouvernance de 2019.
[bookmark: _Toc106188801][bookmark: _Toc99116983][bookmark: _Toc99122364]Chapitre 7: [SUPPRIMÉ]
[bookmark: _Toc106188802][Articles 18 à 20 supprimés]
[bookmark: _Toc106188803]Chapitre 8: Infractions et peines
[bookmark: _Toc106188804]Article 21: Infraction de non-respect d’un avis ou d’un arrêté émis en vertu de l’article 10
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Le non-respect d’un avis ou d’un arrêté émis en vertu de l’article 10 constitue une infraction.
(2) Toute personne reconnue coupable d’une infraction au présent article est passible de la responsabilité:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 12 mois au maximum ou des deux; ou 
(b) d'une amende et/ou d’une peine d’emprisonnement ne dépassant pas 5 ans, en cas de déclaration de culpabilité par acte d'accusation.
[bookmark: _Toc99549929][bookmark: _Toc99550678][bookmark: _Toc99549930][bookmark: _Toc99550679][bookmark: _Toc99549931][bookmark: _Toc99550680][bookmark: _Toc99549932][bookmark: _Toc99550681][bookmark: _Toc106188805]Article 22: Infraction à un code de conduite obligatoire
Cet article prévoit ce qui suit: 
(1) Une personne à laquelle s’applique un code de conduite obligatoire commet une infraction en cas de non-respect de ce code de conduite au cours de la période d’application pertinente.
(2) Toute personne reconnue coupable d’une infraction au présent article est passible de la responsabilité:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 12 mois au maximum ou des deux; ou 
(b) d'une amende et/ou d’une peine d’emprisonnement ne dépassant pas 5 ans, en cas de déclaration de culpabilité par acte d'accusation.
[bookmark: _Toc106188806]Article 23: Infractions liées à la désinformation et à la mésinformation 
Cet article prévoit ce qui suit: 
(1) Une personne qui, ou tout directeur d’un organisme ou d’une association qui, au cours de la période électorale [ou de la campagne électorale] dans l’intention d’influencer les résultats d’une élection ou d’un référendum, ou de porter atteinte à l’équité ou à l’intégrité de cette élection ou de ce référendum, fait ou publie: 
(a) une fausse déclaration de retrait d’un candidat d’une élection; ou
(b) une fausse déclaration de fait dans l’intention de provoquer l’abstention d’un ou de plusieurs électeurs, y compris, mais sans s’y limiter, une déclaration est une mésinformation au sens de l’article 1; ou
(c) une déclaration en ligne qui prétend provenir d’une autre personne;
est coupable d’une infraction, à moins que cette personne ne puisse démontrer qu’elle avait des motifs raisonnables de croire et qu’elle a cru que la déclaration était vraie. 
(2) Toute personne reconnue coupable d’une infraction au présent article est passible de la responsabilité:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 12 mois au maximum ou des deux; ou 
(b) d'une amende et/ou d’une peine d’emprisonnement ne dépassant pas 5 ans, en cas de déclaration de culpabilité par acte d'accusation.
[bookmark: _Toc106188807]Article 24: Infraction consistant à utiliser un robot non divulgué pour induire des personnes en erreur dans le but d’influencer une élection 
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Toute personne qui utilise sciemment un robot, ou provoque l’utilisation d’un robot, de manière à générer plusieurs présences en ligne qui:
(a) visent à influencer le résultat d’une élection ou d’un référendum, 
(b) sont conçues ou destinées à induire les personnes en erreur quant à l’identité artificielle des bots, et
(c) peuvent causer un préjudice public
se rend coupable d’un délit.
(2) En guise de défense, on peut démontrer que l’utilisation du robot a été divulguée d’une manière claire, visible et raisonnablement conçue pour informer les personnes avec lesquelles le robot a interagi ou communiqué ou était destinée à interagir ou à communiquer qu’il s’agissait d’un robot.
(3) Toute personne reconnue coupable d’une infraction au présent article est passible de la responsabilité:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 12 mois au maximum ou des deux; ou 
(b) d'une amende et/ou d’une peine d’emprisonnement ne dépassant pas 5 ans, en cas de déclaration de culpabilité par acte d'accusation.
[bookmark: _Toc106188808][L’article 25 a été supprimé]
[bookmark: _Toc106188809]Article 26: Infraction de non-respect des obligations imposées sur les plateformes en ligne
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) Le non-respect par une plateforme en ligne des obligations qui lui incombent en vertu des articles 6 et 7 constitue une infraction.
(2) Toute personne reconnue coupable d’une infraction au présent article est passible de la responsabilité:
(a) sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, d’une amende de classe A ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de 12 mois au maximum ou des deux; ou 
(b) d'une amende et/ou d’une peine d’emprisonnement ne dépassant pas 5 ans, en cas de déclaration de culpabilité par acte d'accusation.
[bookmark: _Toc106188810][bookmark: _Toc97143801][bookmark: _Toc97143804][L’article 27 a été supprimé]
[bookmark: _Toc106188811]Chapitre 9: Dispositions diverses
[bookmark: _Toc106188812]Article 28: Immunité de juridiction 
Cet article prévoit ce qui suit:
(1) La Commission exerce ses fonctions de bonne foi et dans l’intérêt du public et de l’électorat en général, compte tenu des ressources disponibles.  Aucune action ne peut être intentée contre elle en raison du simple défaut allégué d’atteindre ses objectifs.
(2) Aucune action ne peut être intentée personnellement contre un membre de la Commission en raison d’un acte ou d’une omission commis dans l’exercice de ses fonctions en vertu de la présente partie.
[bookmark: _Toc99549951][bookmark: _Toc99550700][bookmark: _Toc106188813]Article 29: Signification d’avis ou d’arrêtés émis au titre de l’article 10
Cet article prévoit ce qui suit:
La signification d’un avis ou d’un arrêté émis en vertu de l’article 10 doit être conforme à l’article 128C.
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